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CONSEIL INTERNATIONAL DE RECHERCHES 

STATUTS 

I. OBJETS DU CONSEIL INTERNATIONAL 

I . Le Conseil international de Recherches a pour but: 
(a) De coordonner 1'activite internationale dans les difl&rentes branches de 

la science et de ses applications; 
(b) De provoquer la creation d'Associations ou d'Unions internationales 

. jug^es utiles au progres des sciences; 
(c) D'orienter 1'activite scientifique internationale dans les domaines ou il 

n'existe pas d'Associations competentes; 
(d) D'entrer, par des moyens appropries, en relation avec les Gouverne-

ments des pays adherents pour recommander l'etude de questions qui 
sont de sa competence. 

II. SIEGE 

2. Le siege legal du Conseil international de Recherches est fixe" a Bruxelles, 
ou se tiendront les Assemblies generates et ou seront conserves les archives. 

Les dons et legs seront recus et g£res suivant la legislation beige. 

III. ADMISSIONS 

3. Pourront participer a la fondation du Conseil international de Recherches 
et des Associations qui lui sont rattach£es, ou y adherer ulterieurement, les pays 
dont les noms suivent: 

Belgique, Brdsil, Etats-Unis d'Amdrique, France, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne, Australie, Canada, Nouvelle-Zelande, Afrique duSud,Grlce,Italie,Japon, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Serbie. 

Lorsqu'une Association sera constituee, les nations non comprises dans l'enu-
meration precedente, ainsi que les protectorats diplomatiques des pays vises 
ci-dessus, pourront y Stre admises, soit sur leur demande, soit sur la proposition 
de l'un des pays faisant deja partie de 1'Association*. 

* 1. Resolution adoptee en seance pleniere le 28 juillet 1919: 
"L'Assemblee constitutive du Conseil international de Recherches; 
Sur la proposition du Comite executif provisoire; 
Vu les conditions exigees des pays desireux de faire partie du Conseil international de Re

cherches et des divers organismes intellectuels internationaux qui y sont rattaches; 
Decide d'inviter des a present les pays mentionnes ci-apres a faire partie du Conseil inter

national de Recherches et des organismes intellectuels precites: la Chine, le Siam, la Tcheco-
Slovaquie, 1'Argentine, le Chili, le Danemark, l'Espagne, le Mexique, la Principaute de Monaco, 
la Norvege, les Pays-Bas, la Suede et la Suisse." 

2. L'Assemblee generate a decide, en seance pl6niere du 26 juillet 1922, d'inviter l'Egypte, 
le Perou, et le Maroc, a faire partie du Conseil international de Recherches et des organismes 
scientifiques qui y sont rattaches. 

3. L'Assemblee generate a decide, en seance pleniere du 29 juin 1926, d'inviter l'Allemagne, 
I'Autriche, la Bulgarie et la Hongrie a faire partie du Conseil international de Recherches et des 
organismes intellectuels qui y sont rattaches. 
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Cette demande ou cette proposition sera soumise a 1'Association interessfe 
qui deddera a la majority des trois quarts des voix de l'ensemble des pays d6ja 
associes. 

4. Un pays petit adherer au Conseil international de Recherches ou aux 
Associations qui lui sont rattachees soit par son Academie nationale, soit par 
son Conseil national de Recherches, soit par d'autres institutions ou groupements 
dest i tut ions nationales similaires, soit par son Gouvernement. 

5. Les statuts des Associations rattachees au Conseil international de Re
cherches devront £tre approuves par celui-ci. 

IV. ADMINISTRATION DU CONSEIL 

6. Les travaux du Conseil sont dirig& par 1'Assemble generate formde de 
l'ensemble des del^gues accr^dit^s a cette fin par les pays adherents. 

7. II est constitue un ComiU exicutif qui gere les affaires du Conseil dans 
1'intervalle de deux Assemblies generates, conform^ment aux resolutions prises 
a la session pr^c^dente. 

Ce Comite comprend: 
(1) Cinq membres elus directement par 1'Assemble generate. 
(2) Un detegue de chacune des Unions internationales rattachees au Conseil 

et designe" par le Bureau de cette Union. 
Les membres du Comity, elus directement, demeureront en fonctions jusqu'a 

la fin de la deuxieme assemble generate qui suit celle de leur election. Exception-
nellement, le mandat de deux des membres nomm^s pour la p^riode commencant 
en 1922, cesse a la fin de la premiere assembled generate qui suit celle de leur 
election; un tirage au sort fixe les mandats prenant fin dans ces conditions. 

Les membres sortants sont re'eligibles. 
Le membre nomme en remplacement d'un membre ddc6d6 ou demissionnaire 

acheve le mandat de celui-ci. 

8. Le Comite exdcutif peut pourvoir lui-m6me aux vacances qui surviendraient 
dans son sein parmi les cinq membres elus par l'assembiee ge'nerale. Toute 
personne designee dans ces conditions demeure en fonctions jusqu'a la reunion 
de l'assembtee generate suivante qui doit proc6der a une Election definitive. 

Les vacances produites parmi les del^gues des Unions sont combines par les 
bureaux des Unions elles-m6mes. 

9. Le Bureau du Comite executif comprend un President, deux Vice-Presidents 
et un Secretaire general, elus par l'assembtee generate parmi les membres de ce 
Comite. 

Les mandats conferant ces fonctions spedales sont renouvelables. 

10. Le Secretaire general expedie la correspondance et assure la gestion des 
ressources, ainsi que la preparation et la distribution des publications deridees 
par l'Assembiee generate. 

V. ATTRIBUTIONS DU COMITE EXECUTIF 

11. Dans 1'intervalle de deux Assembiees generales, le Comite executif peut 
soumettre des propositions a l'approbation des organismes adherents; il est tenu 
de le faire lorsqu'il en est requis par un tiers des voix des pays faisant partie de 
l'Association. 
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12. Le Comity executif peut nommer des Commissions sp6ciales pour l'etude 
de toute question de la competence du Conseil international de Recherches; leurs 
membres ne sont pas n^cessairement choisis parmi les detegues pres le Conseil 
international de Recherches. Ces Commissions sp6ciales peuvent, a leur tour, 
s'adjoindre, par cooptation, de nouveaux membres a la majority des deux tiers 
des voix de ceux qui les composent. 

13. Le Comite executif doit presenter un rapport annuel a l'organisme de 
chaque pays adherent au Conseil. 

Ces rapports sont aussi envoy^s aux detegues a l'Assembtee generate precedent*. 

VI. ASSEMBLIES G£N£RALES 

14. Le Conseil se r^unit en principe tous les trois ans, en Assemble generate 
ordinaire. Si l'epoque de cette reunion n'a pas 6t6 arrStee par l'Assembiee 
generate precedente, elle est fix^e par le Comity executif et communiquee, quatre 
mois au moins a l'avance, aux divers organismes adherents. 

15. Dans des cas spedaux, le President peut, avec le consentement du Comite" 
executif, convoquer une Assembtee generate extraordinaire; il est tenu de le faire 
a la demande d'un tiers des voix des pays adherents. 

16. Les detegues des divers pays pres l'Assembtee generate sont nommfe par 
les organismes adherents au Conseil international de Recherches. 

17. Le President du Comite executif peut, de sa propre initiative, inviter des 
hommes de science, non detegues mais appartenant aux pays adherents, a assister 
a titre consultatif, aux seances de l'Assembiee generate. 

Les membres des Commissions spedales mentionnees a l'article 12, ont le droit 
d'assister, dans les mSmes conditions, aux seances de l'Assembiee generate ou 
sont traitees les questions rentrant dans leurs attributions. 

18. L'ordre du jour d'une session est fix6 par le Comite executif et com
munique au moins quatre mois avant l'ouverture de cette session. Toute question 
ne figurant pas a l'ordre du jour n'est prise en consideration qu'avec l'assentiment 
prealable de la moitie au moins des voix des pays representis a l'Assembiee 
generate. 

VII. BUDGET ET DROIT DE VOTE 

19. Le Comite executif prepare un budget de prevision pour chaque annee de 
la p6riode comprise entre deux sessions. Une Commission financiere, nommee 
par TAssembtee generate, est chargee de l'etude de ce budget et de la verification 
des comptes de l'exercice precedent. Elle etablit sur ces deux questions, des 
rapports distincts qui sont soumis a TAssembtee generate. 

A la suite de cet examen financier, le Conseil fixe le taux de la part contributive 
unitaire. 

La cotisation due par un pays et le nombre correspondant de voix qui lui sont 
attribuees sont regies d'apres le bareme suivant: 

Nombre de parts 
Nombre unitaires 

Population du pays de voix contributives 
Moins de 5 millions d'habitants 1 1 
Entre 5 et 10 millions „ 2 2 

„ 1 0 e t l 5 „ 3 3 
„ 15et20 „ 4 5 

Plus de 20 „ „ 6 8 
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Les habitants des colonies et protectorats d'un pays sont compter dans la 
population de ce pays, si celui-ci le desire et d'apres les indications de son 
Gouvernement. 

Chaque Dominion a un nombre de voix correspondant a sa population et 
fixe" d'apres le bareme prudent. II en sera de mime pour les protectorats 
diplomatiques. 

La cotisation unitaire percue pendant la premiere periode de la Convention ne 
pourra d^passer 250 francs annuellement*. 

Dans chaque pays, l'autorite* qui adhere au Conseil est responsable du paiement 
de la cotisation de ce pays. 

20. Les recettes du Conseil provenant des contributions des divers pays sont 
consacr^es aux defenses du Bureau. 

Les ressources provenant de dons sont utilises par le Conseil international de 
Recherches en tenant compte des desirs exprimes par les donateurs. 

Tout pays qui se retire du Conseil international de Recherches abandonne de 
ce fait ses droits a l'actif de l'Association. 

21. Dans les Assemblies generates, les resolutions concernant les questions 
d'ordre scientifique sont prises a la majority des voix de tous les del£gu£s presents. 
Pour les questions d'ordre administratif et pour les questions mixtes, le vote a lieu 
par Etat, le nombre de voix de chaque Etat 6tant fixe" a l'article 19. S'il y a doute 
sur la cat^gorie dans laquelle doit 6tre ranged une question a discuter, le President 
decide. 

Dans les Commissions, les decisions sont prises a la majority des voix des 
membres qui les composent et non par pays. 

En toutes circonstances, s'il y a ^galite" de voix, celle du President est pr6-
pondeVante. 

22. Pour les questions administratives figurant a 1'ordre du jour, un pays qui 
n'est pas represente peut envoyer par ecrit son vote au President. Pour £tre 
valable, ce vote doit §tre recu avant le depouillement du scrutin. 

VIII. DUREE DE LA CONVENTION ET MODIFICATIONS 

23. La pr&ente Convention entrera en vigueur le ier Janvier 1920, a la con
dition que trois au moins des pays mentionnes a l'article 3 y aient adhere. Elle 
sera valable jusqu'au 31 decembre 1931. Apres cette date, elle sera renouvelee 
pour une autre periode de douze ans, avec l'assentiment des pays adherents. 

24. Aucun changement ne pourra Stre apporte" aux termes de la presente 
Convention sans l'approbation des deux tiers des voix des pays interessis. 

25. Le present texte francais servira exclusivement pour l'interprdtation a 
donner aux articles de la Convention. 

La resolution suivante a 6t6 approuvee par la seconde Assembled g^neVale du 
Conseil international de Recherches (26 juillet 1922): 

7. "Un pays doit adherer au Conseil international de Recherches avant d'etre 
admis coriime membre des Unions qui y sont rattachees." 

* En accord avec une resolution adoptee a l'Assemblee generate (juin 1926) la cotisation 
unitaire pendant jusqu'a la fin de la premiere periode de la convention sera 50 francs-or. Au cour 
normal cette valeur peut etre considered comme Equivalent a 9.66 dollars ou £2 sterling. 
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